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ARTICLE 3 TER

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« République »,

insérer les mots :

« , le drapeau européen ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit par cet amendement de faire figurer le drapeau européen conjointement avec le drapeau 
français au fronton des établissements scolaires afin de rappeler au quotidien aux élèves leur 
appartenance à l’Union européenne.


